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Les notes de synthèse sont des rapports des réunions les plus importantes de l’ONU sur les droits des 

Peuples Autochtones et sont réalisées deux fois par an. Elles sont uniquement disponibles dans leur 

version électronique et envoyées par mail. 

Informations et méthodologie : cette synthèse résume les notes prises au cours de la conférence et 

les déclarations recueillies par les services du Docip, qui sont accessibles à travers ce lien. Le présent 

document résume les débats de toutes les sessions ouvertes au public. (Les sessions à huis clos, dont 

le contenu n’est pas couvert par le présent document, se sont tenues le jeudi 20 avril dans l’après-

midi, le mercredi 26 dans la matinée, et le vendredi 28 dans la matinée). 

 

1. Résumé 

Le thème central des débats de la 22e session de l’Instance permanente sur les questions 

autochtones était le suivant : « Peuples Autochtones, santé humaine, santé de la planète et des 

territoires et changements climatiques : une démarche fondée sur les droits ». Cette session de 

l’UNPFII s’est déroulée entièrement en présentiel avec des séances de travail de trois heures, 

contrairement à la session précédente, qui s’était tenue dans un format hybride par blocs de 

deux heures. La première semaine a été consacrée aux séances plénières et aux dialogues interactifs, 

conçus pour permettre aux délégués présents de participer le plus possible. La seconde semaine a 

fait place aux dialogues régionaux, durant lesquels les membres de l’Instance permanente ont pu 

partager leur compétences spécialisées. Lors de la dernière séance, le 28 avril, l’Instance permanente 

a officiellement approuvé une liste de 31 recommandations adressées aux États, à l’Assemblée 

générale des Nations Unies (AGNU), aux agences des Nations Unies, au Conseil des droits de 

l’homme (CDH) et au Haut-Commissariat aux droits de l’homme (HCDH). Ces recommandations 

portaient notamment sur la reconnaissance officielle de la cosmovision des Peuples Autochtones, 

centrée sur l’interdépendance de la santé humaine, de la santé de la planète et des territoires, et la 

nécessité d’intégrer les Peuples Autochtones dans les approches stratégiques sur ce thème ainsi que 

dans les scénarios nationaux, l’élaboration des politiques et les mécanismes internationaux. 

 

 

https://cendoc.docip.org/cgi-bin/library.cgi?e=d-00000-00---off-0cendocdo--00-2----0-10-0---0---0direct-10----4-------0-1l--10-fr-50---20-about---00-3-1-00-10--4--0--0-0-01-00-0utfZz-8-00&a=d&c=cendocdo&cl=CL2.4.26
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2. Compte rendu des séances 

Lundi 17 avril 

 Ouverture de la session, élection du bureau, adoption de l’ordre du jour et organisation des 

travaux 

L’ouverture de la 22e session de l’UNPFII a eu lieu dans la salle de l’Assemblée générale. 

M. Tadohado Sid Hill, chef de la nation Onondaga, a prononcé un discours d’ouverture traditionnel, 

dans lequel il a exhorté l’Instance à se montrer attentive et reconnaissante à l’égard de tous les 

aspects de notre environnement naturel. 

 Mme Tove Søvndahl Gant et Mme Naw Ei Ei Min, expertes de l’Instance permanente ont 

désigné M. Darío José Mejía Montalvo comme Président de la 22e session de l’UNPFII (élu 

par acclamation). 

 M. Vital Bambanze et Mme Aluki Kotierk, membres de l’Instance permanente ont désigné 

M. Suleiman Mamutov, Mme Hindou Oumarou Ibrahim, Mme Hannah McGlade, 

Mme Hanie Moghani et M. Geoffrey Roth comme Vice-présidents de l’UNPFII (élus par 

acclamation). 

 Les membres de l’Instance permanente ont désigné Mme Tove Søvndahl Gant comme 

rapporteuse de la session (élue par acclamation). 

 L’ordre du jour et le programme de travail proposés (E/C.19/2023/L.1) pour cette 22e session 

de l’UNPFII ont été officiellement approuvés. 

Le Secrétaire général des Nations Unies, M. António Guterres, a réaffirmé l’engagement et le 

soutien de l’ONU en faveur des Peuples Autochtones. Il a salué leurs systèmes alimentaires qui, par 

leur résilience, renforcent et préservent la biodiversité locale. Il a en outre souligné l’impact 

disproportionné des changements climatiques sur les Peuples Autochtones et leurs territoires. Le 

Président de l’Assemblée générale des Nations Unies, M. Csaba Kőrösi, a évoqué la nécessité de 

tirer des enseignements des liens intrinsèques constatés entre les Peuples Autochtones et la santé 

humaine et celle de la planète, appelant les participants à apprendre de leurs perspectives. Le 

Président de la République de Colombie, M. Gustavo Petro, a affirmé que la seule solution efficace 

pour enrayer les effets négatifs des changements climatiques était l’arrêt immédiat de l’extraction du 

pétrole et du gaz. M. Petro a exhorté les États et les Peuples Autochtones à travailler main dans la 

main pour faire progresser la protection et la revitalisation de la forêt amazonienne. Pour faciliter ce 

type de partenariats, M. Petro a proposé de créer un fonds mondial d’un milliard de dollars, qui 

pourrait distribuer des subventions aux individus et organisations actifs à tous les niveaux. La 

Présidente du Conseil économique et social des Nations Unies (ECOSOC), Mme Lacherava Stoeva, a 

souligné la pertinence du thème de cette session de l’Instance pour la mise en œuvre des objectifs 

de développement durable (ODD) dans le cadre du Programme 2030. Le Secrétaire général adjoint 

aux affaires économiques et sociales, M. Lin Junhua, a mis en exergue la marginalisation des Peuples 

Autochtones en matière d’accès aux soins de santé et aux services essentiels, ainsi que les effets 

cumulés des changements climatiques et de la discrimination sur leurs territoires et leurs 

écosystèmes. Mme Deb Haaland, Secrétaire à l’Intérieur des États-Unis et citoyenne du Pueblo de 

Laguna dans l’État du Nouveau-Mexique, a présenté les différentes mesures prises par l’actuelle 

administration américaine pour faire entendre la voix des Peuples Autochtones, et a appelé les États 

à s’attaquer aux graves atteintes aux droits humains, à la violence et aux inégalités persistantes entre 

les hommes et les femmes observées dans le monde entier. La 22e session de l’Instance permanente 

a ensuite été déclarée officiellement ouverte. 

https://undocs.org/E/C.19/2023/L.1
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 Point 5 g). Dialogues thématiques : 

o A. Décennie internationale des langues autochtones 

o B. Recommandation générale nº 39 du Comité CEDEF sur les droits des femmes et 

des filles autochtones. 

La discussion sur le point 5 g) a été ouverte et ces deux thèmes ont été abordés simultanément. 

Mme Sonia Guajajara, ministre des Peuples Autochtones du Brésil, a prononcé un discours 

d’ouverture. En plus d’inaugurer la fonction de ministre des Peuples Autochtones dans ce pays, elle a 

été la première femme autochtone à s’exprimer au nom du Brésil. Mme Guajajara a souligné la 

pertinence de l’Instance permanente et du thème de cette session. Elle a appelé les États membres à 

ne plus jamais tolérer un monde où les Peuples Autochtones ne sont pas consultés et sont exclus des 

processus décisionnels. Mme Gladys Acosta Vargas, ancienne présidente du Comité pour 

l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (ci-après Comité CEDEF), a présenté la 

Recommandation générale n° 39 du Comité CEDEF sur les droits des femmes et des filles autochtones 

(ci-après RG 39 du Comité CEDEF). 

Les États et les mécanismes internationaux ont apporté de nombreuses contributions au débat, en 

présentant des projets qui cherchent à revitaliser les langues autochtones et à renforcer l’autonomie 

des femmes et des filles autochtones. Les universités de langues autochtones mises en place au 

Mexique, qui ont déjà lancé 145 initiatives différentes dans les communautés autochtones les plus 

pauvres du pays, ont été particulièrement saluées. L’Organisation internationale du travail (OIT) a 

présenté une étude comparative montrant que le taux d’emploi des femmes autochtones est bien 

inférieur à celui des hommes autochtones et qu’il est beaucoup plus probable que ces femmes 

travaillent dans le secteur informel. 

Les organisations de Peuples Autochtones ont peu participé aux discussions sur ce point de l’ordre 

du jour. Asia Indigenous Peoples Pact (AIPP) a souligné que les langues autochtones sont menacées 

d’extinction en Asie, et a appelé les États à mettre en œuvre des mesures spécifiques à chaque pays. 

L’Organisation nationale des femmes autochtones des Andes et de l’Amazonie (ONAMIAP) a 

déclaré que l’État péruvien se livre à une « guerre juridique » pour criminaliser et opprimer les 

dissidents autochtones. Elle a appelé l’Instance permanente à faire en sorte que les États respectent 

les traités et conventions en vigueur. Les discussions sur le point 5 g) de l’ordre du jour ont ensuite été 

clôturées. 

En ce qui concerne le point A, l’Instance permanente a suggéré aux États d’augmenter les ressources 

publiques mises à disposition des initiatives de revitalisation des langues menées par des 

Autochtones. Elle a en outre préconisé de demander à l’UNESCO de réaliser une étude sur les médias 

autochtones. En ce qui concerne le point B, l’Instance permanente a recommandé de faire traduire la 

RG 39 du Comité CEDEF dans des langues autochtones. Elle a par ailleurs recommandé à ONU-

Femmes de mener une étude sur l’impact de la colonisation sur les droits des femmes et des filles 

autochtones, à la Commission de la condition de la femme d’inscrire les droits des femmes et des 

filles autochtones à l’ordre du jour de ses travaux. Enfin, l’Instance permanente a décidé d’inclure les 

discussions autour de la RG 39 du Comité CEDEF dans ses débats annuels.  

 Point 5 f). Dialogue sur les instances autochtones mises en place dans les entités des 

Nations Unies 

Cette séance a été pour les participants l’occasion de prendre connaissance des progrès accomplis 

par différents organismes autochtones formels et non formels intervenant au sein des entités des 

Nations Unies. Ainsi, des avancées ont été réalisées par le Forum international autochtone sur la 

https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CEDAW%2fC%2fGC%2f39&Lang=en
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biodiversité, dont les travaux s’inscrivant dans le Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-

Montréal ont favorisé le rôle de plus en plus actif des Peuples Autochtones dans les phases de mise 

en œuvre et de négociation de la Convention sur la diversité biologique (CDB). Il faut également 

souligner la mise en place d’un siège pour les Peuples Autochtones au sein du conseil 

d’administration du Fonds international de développement agricole (FIDA). L’Organisation des 

Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) a invité les participants à assister à 

l’édition 2023 du Forum mondial de la Jeunesse Autochtone des Nations Unies (UNGIYF) à Rome au 

mois d’octobre. Elle a en outre préconisé la réalisation d’une étude sur l’impact des aliments ultra-

transformés sur les jeunes autochtones.  

Seules quelques organisations de Peuples Autochtones sont intervenues sur ce point de l’ordre du 

jour. Le Conseil international des traités indiens (IITC) a notamment demandé que l’article 8 j) de la 

CDB soit reformulé pour faire référence à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des Peuples 

Autochtones (DNUDPA), et a encouragé les participants à cesser d’utiliser l’expression générique 

« Peuples Autochtones et communautés locales » pour éviter tout amalgame. L’Association russe 

des Peuples Autochtones du Nord (RAIPON) a tenu à mettre en avant les difficultés rencontrées par 

les Autochtones russes pour participer aux instances et forums internationaux en raison des 

sanctions injustifiées et des restrictions de voyage imposées à la Russie et, par extension, aux 

ressortissants de ce pays. Les discussions sur le point 5 f) de l’ordre du jour ont ensuite été clôturées. 

L’Instance permanente a recommandé d’accroître l’inclusion et la participation des Peuples 

Autochtones dans le Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal, de faciliter l’accès direct 

des Peuples Autochtones aux ressources financières, en créant par exemple un mécanisme financier 

géré par les Peuples Autochtones, et d’appeler le FIDA à renforcer les politiques en vigueur sur la 

consultation des Peuples Autochtones en rapport avec leurs systèmes alimentaires. Il a également 

été proposé que le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) prépare 

un rapport sur les menaces et les opportunités existantes pour les Peuples Autochtones dans les 

domaines de l’adaptation, de l’atténuation, ainsi que des pertes et préjudices liés aux changements 

climatiques. 

Mardi 18 avril 

 Point 3. Thème spécial de la session : « Peuples autochtones, santé humaine, santé de la 

planète et des territoires et changements climatiques : une démarche fondée sur les 

droits » (matinée et après-midi) 

Mme Razan Al Moubarak, Présidente de l’Union internationale pour la conservation de la nature 

(UICN), a prononcé un discours d’introduction sur ce point, mettant en exergue le rôle crucial des 

Peuples Autochtones dans la protection de l’environnement. Mme Al Moubarak a souligné 

l’importance de leur donner voix au chapitre, étant donné que les territoires des Peuples 

Autochtones sont les plus vulnérables aux effets des changements climatiques. M. Samuel Myers, 

président de la Planetary Health Alliance, a évoqué le rôle central de la nature dans la santé 

humaine. Selon lui, le droit fondamental à un environnement propre, sain et durable, le droit 

fondamental à la santé, ainsi que les droits consacrés par la DNUDPA doivent être considérés comme 

intrinsèquement liés. M. Myers a conclu son discours en évoquant le caractère indissociable de la 

terre et des peuples qui l’habitent. M. Geoffrey Roth, membre de l’Instance permanente, a présenté 

l’étude E/C.19/2023/5 sur les « Déterminants autochtones de la santé dans le Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 ». M. Roth a parlé de l’interdépendance des déterminants 

de la santé et a recommandé que l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) et l’Organisation 

panaméricaine de la Santé (OPS) adoptent et utilisent le terme « autochtonie » en tant que 

https://undocs.org/E/C.19/2023/5
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déterminant global de la santé. L’utilisation de ce terme permettrait de présenter l’autochtonie 

comme un facteur à prendre en compte dans les débats sur la santé au niveau mondial et national. 

De nombreux États ont fait des déclarations, ce qui a permis d’obtenir une vue d’ensemble des 

initiatives publiques menées aux niveaux régional et national. Les États-Unis ont notamment fait 

valoir qu’une société ne pouvait aller de l’avant que dans la mesure où elle était capable d’admette 

ses erreurs passées. Les partenariats avec les Peuples Autochtones dans le cadre des mesures 

d’atténuation des changements climatiques et de l’intégration des systèmes de santé autochtones 

dans les structures de l’État ont été largement applaudis. Deux États se sont démarqués, à savoir la 

Fédération de Russie, qui a utilisé son temps de parole pour condamner les autorités américaines 

pour ne pas avoir accordé de visas aux Autochtones qui souhaitaient participer à l’UNPFII, et le 

Cameroun, qui a fait part de sa confusion quant à l’utilisation de l’expression « Peuples 

Autochtones », affirmant qu’il était difficile de l’intégrer dans sa Constitution en l’absence d’une 

définition établie dans la DNUDPA. 

Les organisations de Peuples Autochtones et les ONG ont apporté plusieurs contributions solides. 

Elles ont ainsi attiré l’attention sur diverses atteintes aux droits humains ayant cours et résultant en 

partie des mesures de conservation prises par les États et de la création de zones protégées. Elles ont 

également critiqué le manque d’accès aux soins de santé et aux services de santé mentale, fruit 

d’une législation nationale trop complexe, des répercussions durables du colonialisme, du racisme et 

de la marginalisation. D’autre part, le rôle positif que les Peuples Autochtones pourraient jouer dans 

les mesures d’atténuation des changements climatiques a été évoqué et largement soutenu par les 

délégués autochtones et les États. Auteurs de déclarations particulièrement éloquentes, les jeunes 

Sami présents ont condamné fermement la poursuite des activités du parc éolien de Fosen alors qu’il 

a été établi qu’il empiète sur les terres de leur Peuple, et le Caucus mondial des Jeunes Autochtones 

a demandé à l’Assemblée générale des Nations Unies d’inclure les droits des Peuples Autochtones en 

tant que déterminants sociaux de la santé, tout en l’appelant à élaborer des résolutions 

contraignantes sur les changements climatiques. Les discussions sur le point 3 de l’ordre du jour ont 

ensuite été clôturées. 

Ces discussions ont abouti à plusieurs recommandations adressées à l’Assemblée générale des 

Nations Unies et à d’autres agences des Nations Unies. Ainsi, l’Organisation mondiale de la Santé a 

été invitée à mettre en place un organe consultatif de haut niveau composé de représentants 

autochtones afin de guider ses travaux en matière de santé humaine et de santé de la planète. 

L’Instance permanente a en outre recommandé que des fonds supplémentaires soient affectés à 

l’amélioration de l’accès des Peuples Autochtones aux services de santé. L’Instance permanente a 

également demandé que le principe du consentement préalable, libre et éclairé (FPIC) soit applicable 

à tous les projets de transition écologique entrepris par les États et le secteur privé. Par ailleurs, 

l’Instance permanente a recommandé que l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 

(OMPI), l’OMS, la CDB, la FAO et l’UNITAR organisent et coordonnent des formations régionales 

conjointes sur les savoirs traditionnels, les expressions culturelles traditionnelles et les ressources 

génétiques associées. 

Mercredi 19 avril 

 Point 5 d). Dialogue consacré aux droits humains avec le Rapporteur spécial sur les droits 

des Peuples Autochtones et le Mécanisme d’experts sur les droits des Peuples Autochtones. 

Structurée comme un échange entre le Rapporteur spécial sur les droits des Peuples Autochtones, 

M. Francisco Cali Tzay, le Président du Mécanisme d’experts sur les droits des Peuples 
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Autochtones, M. Binota Dhamai, le Président de l’Instance permanente, M. Dario Mejia Montalvo, 

et les participants, cette séance avait pour objectif d’exploiter le potentiel de l’Instance permanente 

en vue de définir des pistes constructives à explorer pour garantir la mise en œuvre et le respect des 

droits des Peuples Autochtones.  

Dans les grandes lignes, ce dialogue a permis aux participants d’exprimer leurs préoccupations au 

niveau régional et local et de faire le point sur leurs activités respectives. Le manque de 

reconnaissance par les États et la criminalisation des dirigeants autochtones en Amérique du Sud et 

en Asie du Sud-Est figuraient au nombre des principales sources d’inquiétude des participants. Ce 

dialogue a également servi de préparation à la prochaine visite du Rapporteur spécial au Canada, où 

la mise en œuvre des droits des Peuples Autochtones s’est heurtée à de nombreuses difficultés au 

niveau provincial. En revanche, le Grand Conseil des Cris a souligné l’importance de la dernière visite 

du Pape, dont les propos sur les répercussions durables du système des pensionnats ont permis 

d’entamer un processus de guérison.  

La situation des Peuples Autochtones en Afrique a elle aussi été évoquée. Les communautés 

Endorois ont décrit les expropriations forcées subies par les Autochtones au Kenya, ainsi que 

l’invasion progressive de leurs terres par des éleveurs qui cherchent à les priver de leur bétail. 

M. Vital Bambanze, membre de l’Instance permanente, a apporté des précisions sur la situation à 

laquelle sont confrontés les Peuples Autochtones sur le continent, où « l’autochtonie » est 

déterminée par l’État et où l’absence de reconnaissance objective du statut des Peuples Autochtones 

tel qu’il est défini par la DNUDPA et la législation associée entrave la possibilité d’un dialogue 

constructif avec les États. M. Bambanze a exprimé son souhait de voir les États africains participer et 

apporter leur soutien avec beaucoup plus d’emphase.  

Dev Kumae Sunuwar, du Fonds de contributions volontaires des Nations Unies, a présenté un 

rapport d’activité dans lequel il attire l’attention sur l’élargissement du champ d’action du Fonds, qui 

peut désormais servir à soutenir plus efficacement les délégués au Forum des Nations Unies sur les 

entreprises et les droits de l’homme (FBHR), ainsi que sur l’augmentation du soutien disponible pour 

participer aux cycles de l’Examen périodique universel (EPU) du Conseil des droits de l’homme. 

M. Sunuwar a précisé que ces nouvelles possibilités de soutien sont associées au fait que la capacité 

du Fonds a triplé par rapport aux années précédentes. 

À l’issue des discussions, M. Francisco Cali Tzay a donné un bref aperçu des points portés à son 

attention auxquels son bureau va s’efforcer de donner suite : 

 La reconnaissance des terres des Peuples Autochtones. 

 L’allocation de fonds pour les projets de conservation des terres. 

 L’adoption d’une approche fondée sur les droits dans la mise en œuvre des mesures de 

conservation. 

 La promotion des droits des femmes autochtones. 

 L’inclusion dans l’éducation et les droits. 

 Les zones protégées. 

 La contribution à la biodiversité. 

 Le soutien des États à la participation des Peuples Autochtones dans les instances 

internationales et nationales.  

 

À l’issue de cette séance, l’Instance permanente a recommandé aux États ayant ratifié la 

Convention 169 de l’OIT de mettre leur législation nationale en conformité avec cette Convention. 
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Par ailleurs, elle a pointé du doigt la Norvège et a invité son gouvernement à répondre aux propos 

haineux tenus à l’encontre du Peuple Sami. Les États coloniaux devraient garantir des voies de 

recours et de réparation aux Peuples Autochtones touchés par les séquelles du colonialisme. En 

outre, tous les États devraient veiller à ce que les entreprises privées respectent les droits des 

Peuples Autochtones. De même, l’Instance permanente a recommandé aux États de veiller à 

l’application des Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, et plus 

particulièrement à la mise en œuvre du cadre de référence « Protéger, respecter et réparer » des 

Nations Unies et des Principes directeurs de l’Organisation de coopération et de développement 

économiques (OCDE) à l’intention des entreprises multinationales. En référence à un arrêt rendu 

récemment par la Cour constitutionnelle du Guatemala, l’Instance permanente a demandé à ce pays 

de confirmer la décision relative aux prestations des sages-femmes autochtones et à l’accès à ces 

prestations. Par ailleurs, l’Instance permanente a recommandé aux États de mettre à jour sans délai 

leur législation afin d’empêcher tout retrait injustifié d’enfants autochtones de leur famille et de leur 

communauté. D’autre part, elle a demandé au Canada et aux États-Unis de démanteler l’oléoduc de 

la ligne n° 5.  

Jeudi 20 avril (matinée) / Mardi 25 avril (après-midi) 

 Point 4. Débat sur les six domaines d’action de l’Instance permanente (développement 

économique et social, culture, environnement, éducation, santé et droits humains) en 

relation avec la Déclaration des Nations Unies sur les droits des Peuples Autochtones et le 

Programme de développement durable à l’horizon 2030. 

Le point 4 a été traité sur deux séances, d’une semaine à l’autre de la session. Les organisations de 

Peuples Autochtones ont amplement contribué au débat lors de la séance de la première semaine, 

tandis que leur participation a été beaucoup plus limitée au cours de la seconde. En effet, parmi les 

délégations qui devaient intervenir au cours de la seconde séance, 22 n’ont pas répondu à l’appel. 

Ces absences ont eu pour conséquence de raccourcir considérablement la durée de cette seconde 

séance.  

Les discussions ont principalement porté sur les rapports d’avancement des États et des 

organisations internationales en ce qui concerne l’intégration de la DNUDPA dans les politiques qu’ils 

ont adoptées en vue d’atteindre les objectifs de développement durable à l’horizon 2030. Le thème 

de la séance a également facilité les interventions sur des sujets connexes, comme la participation 

des Peuples Autochtones, le respect du principe du consentement préalable, libre et éclairé, ainsi 

que l’accès aux mécanismes de réparation en cas d’atteintes aux droits humains en rapport avec les 

mesures de conservation imposées par les États, la criminalisation des Autochtones ou leur non-

reconnaissance par les États.  

En ce qui concerne le thème de la session, l’Asociación Ak’Tenamit a demandé de renforcer 

l’inclusion et la participation des Peuples Autochtones, ainsi que la prise en compte de leurs 

préoccupations, lors de l’examen à mi-parcours des ODD. L’Instance permanente s’est fait l’écho de 

cette revendication dans ses recommandations à l’Assemblée générale des Nations Unies. D’autre 

part, le Native American Rights Fund (NARF) a demandé à l’OMPI de garantir la participation des 

Peuples Autochtones à la prochaine Conférence diplomatique pour la conclusion d’un instrument 

juridique international sur la propriété intellectuelle relative aux ressources génétiques et aux savoirs 

traditionnels qui y sont associés. Dans l’ensemble, les délégués des États et des organisations de 

Peuples Autochtones ont convenu que la participation et la consultation des Peuples Autochtones 

devraient être encouragées et renforcées dans le contexte du Programme 2030. Les organisations de 
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Peuples Autochtones ont en outre préconisé l’inclusion et la participation de représentants 

autochtones dans tous les plans d’action nationaux visant à mettre en œuvre la DNUDPA. 

Alors que cette discussion reflétait une certaine bonne volonté de la part des États, la Tanzanie s’est 

positionnée contre les Peuples Autochtones, réfutant leur existence dans le pays et affirmant que 

toutes les terres du territoire tanzanien étaient publiques et placées sous l’égide du Président de la 

République tanzanienne, de sorte qu’il n’existe aucune terre privée dans le pays. La Tanzanie a de 

plus présenté un document intitulé « Rebuttal of Claims Made by So-Called Indigenous Peoples of 

Tanzania » (Réfutation des prétentions des soi-disant peuples autochtones de Tanzanie) dans lequel 

elle expose son point de vue, affirmant que les communautés Massaï présentes dans les parcs 

nationaux du pays occupaient illégalement ces espaces et que le gouvernement avait tout à fait le 

droit de les en expulser par la force. 

Deux textes ont été présentés sur le point 4 de l’ordre du jour. Lors de la première séance, M. Vital 

Bambanze, membre de l’Instance permanente, a présenté le document final de la réunion d’un 

groupe d’experts internationaux sur le thème « Vérité, justice transitionnelle et mécanismes de 

réconciliation » (E/C.19/2023/3), qui s’est tenue à Bogota en amont de l’UNPFII. M. Bambanze a fait 

remarquer que ce document devrait contribuer à remédier aux graves atteintes aux droits humains 

commises à l’encontre des Peuples Autochtones, tout en présentant les mécanismes de 

réconciliation sous un nouvel angle, tenant pleinement compte des points de vue et de la 

cosmovision autochtones. Lors de la deuxième séance, M. Alexei Tsykarev, membre de l’Instance 

permanente, a présenté le document E/C.19/2023/6 sur l’application du principe de consentement 

préalable, libre et éclairé dans le contexte des Peuples Autochtones. M. Tsykarev a brièvement 

résumé le contenu de cette étude qui établit que (a) les entreprises privées et publiques doivent 

s’abstenir de considérer les Peuples Autochtones comme des parties prenantes, pour les considérer 

plutôt comme des détenteurs de droits ; (b) la communauté internationale doit promouvoir 

l’échange de points de vue ; (c) l’application du principe de consentement préalable, libre et éclairé 

et les pratiques associées doivent être généralisées de sorte à constituer un ensemble de 

précédents, afin que les États et les gouvernements ne craignent pas de le mettre en œuvre, les 

Peuples Autochtones étant appelés à jouer le rôle de médiateurs dans l’application de ce principe.  

À l’issue de cette séance, l’Instance permanente a recommandé au CDH de demander au HCDH de 

préparer un rapport complémentaire d’ici 2025 en relation avec la note du Secrétaire général sur 

l’approche des Nations Unies en matière de justice transitionnelle. Elle a également recommandé 

aux États et aux entités des Nations Unies de coopérer avec les Peuples Autochtones afin de mieux 

cerner leur situation et d’en tenir compte dans le cadre de l’examen à mi-parcours des ODD lors du 

Sommet de 2023, ainsi qu’au cours des réunions préparatoires.  

Lundi 24 avril  

 Point 6. Travaux futurs de l’Instance permanente, notamment sur les questions intéressant 

le Conseil économique et social, sur le document final de la Conférence mondiale sur les 

Peuples Autochtones et sur les nouveaux problèmes. 

Mme Hannah McGlade, membre de l’Instance permanente, a ouvert la discussion sur le point 6 de 

l’ordre du jour en demandant aux intervenants, M. Gam Shimray, de l’Indigenous Coordinating 

Body (ICB), et Mme Juliana Akoryo, Commissaire aux affaires familiales du ministère ougandais du 

Genre, du Travail et du Développement social, de donner un bref aperçu des activités futures de 

l’Instance permanente. M. Shimray a présenté dans les grandes lignes les progrès réalisés vers 

l’établissement d’un nouveau statut pour les Peuples Autochtones tel que proposé dans le cadre du 

https://undocs.org/E/C.19/2023/3
https://undocs.org/E/C.19/2023/6
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processus de renforcement de leur participation. Il a en outre souligné la nécessité pour les Peuples 

Autochtones et les mécanismes de l’ONU de surmonter les défis persistants tant au niveau 

international que local. Par ailleurs, M. Shimray a évoqué le potentiel considérable offert par les 

connaissances autochtones et l’importance de mettre en place des garanties permettant aux Peuples 

Autochtones de protéger leurs formes de savoirs. Mme Akoryo s’est efforcée de résumer les activités 

entreprises dans le cadre du Programme national d’action positive en faveur des Peuples 

Autochtones, qui a pour vocation de surmonter les entraves à la pleine réalisation des droits des 

Peuples Autochtones. Elle a précisé que ce programme n’a pas été conçu pour accorder des droits 

exclusifs aux Peuples Autochtones, mais plutôt pour veiller à ce qu’ils puissent exercer pleinement 

leurs droits humains et civiques. 

Au nom des pays nordiques, la Norvège a évoqué les difficultés d’intégration des langues 

autochtones dans les secteurs technologiques. La délégation de ce pays a recommandé à l’Instance 

permanente de se pencher sur cette question, étant donné que ce manque d’intégration est 

susceptible d’entraîner le déclin ou la perte de ces langues. Le Mécanisme d’experts sur les droits 

des Peuples Autochtones (MEDPA) a invité les participants à réfléchir à l’importance critique de la 

présence des Peuples Autochtones à l’ONU, en soulignant les obligations des Nations Unies dans la 

mise en œuvre de la DNUDPA telles que définies par les articles 3, 4, 18, 19 et 21 de cette 

Déclaration. Le MEDPA a par ailleurs invité les participants à assister à la prochaine session du 

Mécanisme en juillet à Genève. Mme Tove Søvndahl Gant, membre de l’Instance permanente, a 

précisé que l’UNPFII, en tant qu’organe d’experts, ne pouvait prendre aucune décision concernant le 

renforcement de la participation des Peuples Autochtones, étant donné que ces décisions relèvent 

plutôt du Conseil des droits de l’homme ou de l’Assemblée générale des Nations Unies. L’experte a 

néanmoins proposé de revoir la répartition des sièges afin de permettre aux Autochtones d’avoir 

davantage voix au chapitre. 

La délégation du Vietnam, utilisant l’expression « groupes ethniques » pour se référer aux Peuples 

Autochtones du pays, a souligné que ces groupes pouvaient y exercer pleinement leurs droits. Elle a 

déploré les critiques proférées à son égard par certains individus, affirmant que ce comportement 

allait à l’encontre des objectifs de l’Instance. La Chine a appuyé la création et l’intervention de 

mécanismes visant à analyser la problématique des internats et leurs répercussions sur les Peuples 

Autochtones. Le Mexique a exprimé son intérêt pour l’organisation d’un séminaire international sur 

les droits des Peuples Autochtones, prévu pour octobre 2023. La délégation de ce pays a en outre 

exhorté les États à appliquer de toute urgence le droit à l’autodétermination consacré par la 

DNUDPA. Le Guatemala a présenté ses activités en rapport avec la mise en œuvre de la DNUDPA et 

de la Convention 169 de l’OIT, tout en appelant à mettre davantage l’accent sur les droits des 

Autochtones handicapés. L’Inde a affirmé que le principe d’autodétermination n’était pas applicable 

dans le contexte de ce pays, exprimant sa crainte qu’une généralisation de ce droit ne conduise à 

l’apparition de clivages superficiels entre les peuples. Cette délégation a par ailleurs déploré que 

certains États utilisent l’Instance pour servir leurs propres intérêts. Enfin, elle a demandé qu’il ne soit 

pas fait un usage abusif des principes de souveraineté et d’indépendance énoncés dans la Charte des 

Nations Unies. Le Chili a souligné qu’il était urgent que l’Instance permanente adopte des 

dispositions supplémentaires pour garantir que les intérêts des Peuples Autochtones soient 

représentés auprès des États, tout en demandant à l’Instance d’examiner les pressions exercées en 

ce qui concerne l’exploitation des ressources naturelles. La Bolivie a signalé que l’Instance 

permanente ne parvenait pas à donner suffisamment de poids aux voix des Autochtones et que 

l’octroi aux Peuples Autochtones du statut d’observateur auprès des Nations Unies serait un moyen 

de surmonter cette difficulté.  
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La Tanzanie a une fois de plus exprimé ses craintes de voir l’Instance permanente « ouvrir le bal des 

accusations ». Elle a appelé les Nations Unies à constater la situation sur le terrain, plutôt que de 

mordre à l’hameçon de la propagande. L’Équateur a présenté les efforts déployés par le pays en ce 

qui concerne la mise en œuvre de la DNUDPA, en soulignant le fait que son programme d’action 

national a été défini en s’appuyant sur la Déclaration. L’Indonésie a fait part de la complexité de la 

mise en œuvre du principe d’autodétermination dans ce pays en raison des nombreuses ethnies qu’il 

abrite. Elle a également condamné toute tentative visant à justifier le séparatisme par 

l’autodétermination. L’organisation Images for Inclusion a appelé le gouvernement chilien à 

remédier aux inégalités qui touchent le peuple Mapuche, et a demandé à l’État de mettre en place 

des outils et des fonds que les Peuples Autochtones pourraient utiliser pour leurs propres initiatives. 

La Fédération Khmer-Kampuchea-Krom a recommandé que l’événement de haut niveau envisagé 

pour commémorer le dixième anniversaire de la Conférence mondiale des peuples autochtones de 

2014 inclue un point relatif à un futur sommet. L’Assyrian Aid Society of Iraq a appelé à la création 

d’un mécanisme pour préserver la sécurité des Assyriens et de leur patrie.  

À l’issue de cette séance, l’Instance permanente a recommandé à l’Assemblée générale des Nations 

Unies d’organiser une Conférence mondiale sur les Peuples Autochtones +10, qui se tiendrait en 

2025. L’Instance permanente a également recommandé au Secrétaire général des Nations Unies de 

soumettre un rapport, rédigé en collaboration avec les Peuples Autochtones, sur la mise en œuvre 

des recommandations contenues dans le document final de la Conférence mondiale sur les Peuples 

Autochtones de 2014 et le document final de la Conférence d’Alta. Enfin, elle a demandé au 

Secrétaire général des Nations Unies de veiller à la participation pleine et entière des Peuples 

Autochtones au Sommet de l’avenir. 

Vendredi 28 avril 

 Point 7. Ordre du jour provisoire de la vingt-troisième session de l’Instance permanente 

Point 8. Adoption du rapport de l’Instance permanente sur les travaux de sa vingt-

deuxième session 

Lors de la séance de clôture de la 22e session de l’UNPFII, les membres de l’Instance permanente ont 

officiellement approuvé l’ordre du jour provisoire E/C.19/2024/1 de la 23e session, qui se tiendra du 

15 au 26 avril 2024 à New York. Cette séance de clôture a été l’occasion d’une projection vidéo et de 

la lecture d’un poème (uniquement disponible en espagnol) écrit par Sarawi Andrago et Dario Iza 

Pilaquinga.  

Par ailleurs, les membres de l’Instance permanente ont officiellement approuvé le document 

E/2023/43-E/C.19/2023/7 « Rapport de la 22e session de l’Instance permanente sur les questions 

autochtones (avec amendements oraux) ». Le Président de l’Instance permanente a accompagné ce 

document d’une déclaration (uniquement disponible en espagnol) qu’il a lue au début de la séance. 

La 22e session de l’Instance permanente a ensuite été officiellement clôturée.  

 

3. Résumé des dialogues régionaux 

 Amérique centrale, Amérique du Sud et Caraïbes 

M. Rodrigo Paillalef Monard, membre de l’Instance permanente, a présenté les points les plus 

urgents à aborder dans le cadre de ce dialogue, à savoir :  

https://social.desa.un.org/sites/default/files/E_C.19_2024_1.pdf
https://social.desa.un.org/issues/indigenous-peoples/unpfii/23rd-session
https://www.youtube.com/watch?v=JJNQlZRZzVU
https://social.desa.un.org/sites/default/files/Poema%20(2).pdf
https://undocs.org/E/2023/43
https://social.desa.un.org/sites/default/files/FINAL_Closing_speech_Chairperson_27April.pdf
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 La participation aux politiques publiques au sein des États et la manière dont les Peuples 

Autochtones peuvent agir dans la région en tant que minorité électorale et influencer les 

politiques mises en place par les administrations locales, afin de réaliser leurs droits. 

o Question 1 : quels sont les plus grands défis à relever en matière de participation aux 

politiques publiques ?  

o Question 2 : en ce qui concerne l’établissement de normes juridiques, quelles 

interventions sont nécessaires pour mettre fin à la criminalisation des défenseurs des 

droits humains ? Comment les obstacles peuvent-ils être surmontés ?  

 Migration – La plupart des Peuples sont contraints de franchir les frontières établies par les 

États. Les cas de migration et de demandes d’asile sont monnaie courante. 

o Question : comment les États et les parties prenantes peuvent-ils aborder les enjeux 

liés au problème des migrations tout en garantissant le respect des droits humains ? 

 Industries extractives et activités commerciales – Dans la région et ailleurs dans le monde, les 

tensions sont palpables entre les industries extractives et les Peuples Autochtones. La 

transition énergétique nous préoccupe et nous devons l’effectuer avec soin.  

o Question : comment garantir que les mesures politiques soient pleinement en 

conformité avec les droits des Peuples Autochtones ? 

 Obstacles spécifiques aux femmes et aux filles 

o Que peut-on faire pour surmonter ces obstacles et renforcer la participation des 

femmes et des filles au dialogue politique et social ? 

Mme Pauline Sukhai, ministre des Affaires amérindiennes du Guyana, s’est félicitée du processus 

de mise en œuvre de la DNUDPA et de la CEDEF dans ce pays. Elle a ajouté qu’au Guyana, alors que 

10 % de la population est Autochtone, 39 % des conseils municipaux sont dirigés par des femmes 

autochtones, ce qui représente une avancée importante. Le gouvernement du Guyana encourage le 

soutien aux femmes et aux filles dans l’éducation, car leur inclusion et leur participation sont 

considérées comme essentielles pour lutter contre la pauvreté dans la région.  

La Bolivie a évoqué les défis conséquents auxquels les Peuples Autochtones continuent d’être 

confrontés. La délégation s’est félicitée de la discussion sur la terminologie autochtone, et plus 

particulièrement de l’utilisation de l’expression « Terre-Mère ». Elle a mentionné la persistance de 

l’impact du colonialisme en provenance des pays du Nord, l’importance de préserver les 

connaissances détenues par les femmes autochtones, ainsi que la nécessité d’inscrire les 

problématiques des femmes et des filles autochtones à l’ordre du jour de tous les programmes 

d’action. La délégation a également fait mention de la résolution UN/RES/76/2003 sur les défenseurs 

des droits humains, ajoutant qu’il fallait prendre des mesures concrètes pour les protéger tant dans 

leur pays qu’à l’étranger. La Bolivie a recommandé au Secrétariat de l’ONU d’adopter l’utilisation de 

la majuscule pour désigner les Peuples Autochtones.  

La Maya Leaders Alliance of Southern Belize a appelé l’État du Belize à respecter les instruments 

internationaux et les droits consacrés par la DNUDPA. Elle a en outre exhorté les gouvernements du 

Belize et du Guyana à ne pas criminaliser ni marginaliser les Peuples Autochtones dans ces pays. La 

délégation a également recommandé et encouragé la mise en œuvre effective de la 

Recommandation générale 39 du Comité CEDEF. 

https://www.refworld.org/legal/resolution/unchr/2003/en/39424
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Le Président de l’Instance permanente, M. Darío José Mejía Montalvo a cherché à clarifier le point 

soulevé sur l’utilisation des majuscules à l’expression « Peuples Autochtones ». Il a ajouté qu’il était 

important d’adopter cette règle et qu’elle devrait être la norme à l’avenir, surtout dans le contexte 

de la Décennie internationale des langues autochtones. L’emploi de la majuscule permettrait 

également d’éviter toute confusion avec d’autres populations et catégories créées pour des 

questions d’ordre économique. M. Montalvo a ajouté que des progrès avaient déjà été réalisés, en 

particulier dans le domaine des politiques publiques, mais que la persécution des dirigeants 

autochtones était toujours d’actualité et que la reconnaissance de la persistance de ce problème 

transmettait un message fort. 

Les membres de la délégation de SemAnahuac ont évoqué leurs luttes quotidiennes liées à la gestion 

de leurs territoires, ajoutant que l’importance de l’autonomie et de la souveraineté des Peuples 

Autochtones sur leurs terres n’avait pas été suffisamment traitée pendant cette session de l’Instance 

permanente. Considérant SemAnahuac comme un État-nation indépendant, ils ont exigé sa 

reconnaissance comme tel. 

Le Mexique a souligné l’efficacité des mesures mises en œuvre pour établir le dialogue avec les 

Peuples Autochtones en vue de surmonter les obstacles existants et de garantir leur participation 

effective à la prise de décision. La délégation a salué la restitution de dizaines de milliers d’hectares 

de terres au Peuple Yaki, faisant suite à une décision de justice rendue en 2021, qui s’inscrit dans le 

cadre d’un processus continu de réparation après des siècles d’injustice pour les Peuples 

Autochtones. Le Mexique a lui aussi montré son soutien à l’utilisation de la majuscule pour désigner 

les Peuples Autochtones, ajoutant qu’il s’agissait d’une règle qu’il avait déjà appliqué dans 

l’élaboration de traités. 

La United Confederation Taino People a déploré le manque d’accès des Peuples Autochtones des 

Caraïbes aux programmes de l’ONU destinés aux Autochtones, et a critiqué que ceux qui vivent dans 

les Caraïbes étaient souvent oubliés.  

La fondation Stichting Mulokot a exprimé son inquiétude quant à l’impact disproportionné des 

changements climatiques sur les Peuples Autochtones du Suriname, qui affecte leur sécurité 

alimentaire, leur santé et leur accès à la terre, et qui a en outre des retombées négatives sur la santé 

mentale des communautés. La délégation a par ailleurs déploré l’absence d’une tribune pour faire 

part de ses préoccupations au gouvernement surinamais, ajoutant que ce gouvernement ne semblait 

pas faire de progrès dans la mise en œuvre de la DNUDPA. 

Le Parlamento Rapa Nui a évoqué l’assimilation forcée et le racisme dont son Peuple a été victime 

de la part de l’État chilien. La délégation a par ailleurs attiré l’attention sur le fait que la Constitution 

du Chili ne garantissait pas la participation des Peuples Autochtones aux organes de prise de 

décision. S’exprimant sur le processus de négociation du Partenariat transpacifique global et 

progressiste (PTPGP, également connu sous le nom de TPP-11), elle a déploré l’absence de 

consultation des Peuples Autochtones. La délégation du peuple Achuar de l’Équateur a présenté sa 

méthode pour préserver l’histoire, la culture, le territoire et la langue de ce Peuple à travers la 

promotion du tourisme, en utilisant les recettes tirées des activités touristiques pour entretenir ses 

terres et lutter contre les industries extractives. 

Le Rapporteur spécial sur les droits des Peuples Autochtones, M. Francisco Cali Tzay, a déploré le 

manque de participation des États à ce dialogue, essentiellement unilatéral. S’exprimant en 

particulier sur la transition écologique, M. Cali Tzay a affirmé qu’il était nécessaire que ce type de 

dialogue prenne place dans les territoires où les Peuples Autochtones souffrent le plus, surtout ceux 
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touchés par les mesures de transition vers l’énergie verte. Le Rapporteur spécial a précisé qu’il ne 

s’opposait pas à la transition écologique, mais qu’il n’approuvait pas les moyens actuellement utilisés 

pour y parvenir.  

Le Caucus des femmes autochtones d’Amérique latine a attiré l’attention sur l’importance de la 

Recommandation générale 39 du Comité CEDEF, ainsi que sur les répercussions que les conflits 

entraînent chez les enfants, dont les droits fondamentaux doivent être davantage respectés.  

Le Guatemala a indiqué les trois principales difficultés rencontrées par le gouvernement de ce pays 

dans la mise en œuvre de la Convention 169 de l’OIT, à savoir :  

- Une méfiance généralisée qui trouve son origine dans le passé difficile du pays vis-à-vis 

des Peuples Autochtones. 

- La désinformation qui alimente la méfiance des personnes vivant en dehors des 

territoires des Peuples Autochtones. Cela empêche les Peuples Autochtones de 

s’organiser pour intervenir dans la réglementation des processus de consultation les 

concernant. 

- Les revendications illégitimes en rapport avec la consultation des Peuples Autochtones. 

 

 Afrique 

La Vice-présidente de l’Instance permanente, Mme Hindou Oumarou Ibrahim, a ouvert le dialogue 

régional sur l’Afrique. M. Bambanze a souhaité la bienvenue aux participants et s’est dit impatient 

de voir les États et les Peuples Autochtones s’engager dans un dialogue fructueux. M. Bambanze a 

expliqué que les Peuples Autochtones étaient répartis dans toute l’Afrique et que leurs moyens de 

subsistance étaient variés, des chasseurs-cueilleurs d’Afrique centrale aux peuples pastoralistes 

d’Afrique de l’Est. Il a également rappelé aux participants que cette Instance était un espace 

respectueux des droits des Peuples Autochtones et que tout manquement à ces droits ne saurait 

être toléré.  

Le Rapporteur spécial sur les droits des Peuples Autochtones, M. Francisco Cali Tzay, a noté la faible 

participation des Peuples Autochtones d’Afrique et a demandé aux États de se montrer plus enclins à 

accueillir des visites sur le terrain et à relancer des invitations à cette fin. À cet égard, le Rapporteur 

spécial a remercié la Tanzanie pour son invitation. M. Cali Tzay a ajouté que, si l’article 1 du Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) et l’article 3 de la DNUDPA 

disposent que les Peuples Autochtones ont le droit à l’autodétermination, ce droit ne doit pas être 

considéré comme une remise en cause de la souveraineté territoriale des États et qu’il n’entraînera 

pas de sécession. Soulignant que c’est au contraire le non-respect de ces articles qui génère des 

conflits, il a invité les États à les transposer dans leur propre législation. M. Cali Tzay a rappelé aux 

États les avantages que le respect mutuel pouvait générer, les enjoignant à respecter les droits 

consacrés par la Convention 169 de l’OIT et la DNUDPA, et qualifiant les Peuples Autochtones 

d’Afrique de « trésors de l’humanité ». Avant de conclure, M. Cali Tzay a tenu à souligner que les 

Peuples Autochtones avaient parfaitement le droit de participer à cette Instance, tout comme à 

d’autres mécanismes internationaux, et que toute tentative de leur en interdire l’accès est 

considérée comme une atteinte aux droits internationaux. En ce qui concerne les visas, ce problème 

doit être résolu le plus rapidement possible. 
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Le Président [jusqu’en juillet 2023] du MEDPA, M. Binota Moy Dhamai, s’est félicité de la 

participation du Mécanisme à ce dialogue régional, d’autant plus qu’il s’agissait d’une première. 

Évoquant particulièrement le thème de la militarisation sous le prétexte de la conservation des 

espaces protégés, M. Dhamai a noté qu’il s’agissait d’un phénomène qui se développait rapidement 

en Afrique, où les gardes forestiers ont désormais tendance à recevoir une formation militaire. Cela 

affecte en particulier les Peuples Autochtones nomades qui sont parfois forcés de se déplacer vers 

des zones qui ne correspondent pas à leurs besoins de subsistance. M. Dhamai a par ailleurs relevé 

les enseignements que les États Membres africains pourraient tirer de l’étude présentée lors de la 

session du MEDPA de cette année, qui souligne la nécessité d’établir un dialogue entre les Peuples 

Autochtones et les États, une condition essentielle pour promouvoir leurs droits selon la DNUDPA.  

Des représentants du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) ont expliqué 

aux participants les possibilités offertes par le Programme de microfinancements du Fonds pour 

l’environnement mondial (FEM), ajoutant que ce programme existe depuis 30 ans et intervient 

aujourd’hui dans 128 pays. Le programme en est à son 8e cycle et de plus en plus de pays demandent 

à y participer. En 2017, le bureau d’évaluation du FEM a notamment conclu que la participation des 

Peuples Autochtones figurait parmi les principales priorités du programme. Sur la base de ce résultat, 

l’ancienne Rapporteuse spéciale sur les droits des Peuples Autochtones, Mme Victoria Tauli-

Corpuz, a demandé une analyse plus approfondie de l’ensemble du portefeuille d’activités relatives 

aux Peuples Autochtones, où des disparités régionales en matière d’accès ont été constatées. Il est à 

noter que l’accès à ce programme de microfinancements est relativement bon en Afrique, grâce au 

renforcement de la présence du PNUD dans la région. Enfin, il faut savoir que le PNUD soutient le 

Consortium APAC, qui met l’accent sur la reconnaissance des droits coutumiers des Peuples 

Autochtones. 

La Vice-présidente de l’Instance permanente, Mme Hindou Oumarou Ibrahim, a ensuite clôturé la 

partie du débat réservée aux experts et a donné la parole à l’assistance.  

La Tanzanie a campé sur ses positions et réitéré qu’il n’existait pas de Peuples Autochtones dans le 

pays, le gouvernement considérant tous les citoyens tanzaniens comme des Autochtones. La 

délégation a également affirmé que le gouvernement tanzanien accordait les mêmes droits à tous les 

citoyens, et que le pays constitue un havre de paix où les représailles n’ont pas cours et où la liberté 

d’expression est respectée. En outre, la délégation a déjà contacté l’UNESCO au sujet des prétendus 

Peuples Autochtones qui vivent dans la région du Ngorongoro. S’exprimant plus spécifiquement sur 

les Massaï, la délégation a ajouté que ces Peuples vivaient dans une dizaine de régions différentes et 

que leur mode de vie était contraire à la position du gouvernement puisqu’ils n’étaient établis dans 

aucun territoire particulier. Elle a également invité le Rapporteur spécial sur les droits des Peuples 

Autochtones, ainsi que le Président du MEDPA, à se rendre dans le pays et à dialoguer. 

L’île Maurice a souhaité parler de la participation de Chagossian Voices à l’Instance, ajoutant que ce 

pays multiculturel et pluriconfessionnel ne tolérait pas la discrimination. Le représentant de cet État 

a en outre évoqué une décision de la Cour internationale de justice, par laquelle l'archipel des 

Chagos devait être restitué à la République mauricienne. Le représentant a ajouté que le sort de cet 

archipel et des Chagossiens s’inscrivait dans les efforts déployés par le gouvernement mauricien en 

faveur de la décolonisation, et que la présence de Chagossian Voices, une organisation basée au 

Royaume-Uni, n’était pas justifiée. 

Ogiek Peoples Development Program (OPDP) a fait référence à une décision de justice au Kenya qui 

a reconnu la responsabilité du gouvernement dans la réparation de préjudices causés aux 

communautés de chasseurs-cueilleurs Ogiek, en précisant que l’application de cette décision avait 
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été retardée. La délégation a demandé au Kenya de faire respecter les droits relatifs à la propriété 

foncière conformément à la Déclaration universelle des droits de l’homme, à la Charte africaine, à la 

DNUDPA et au Cadre mondial de la biodiversité. Le gouvernement doit en outre s’efforcer 

d’appliquer et de faire respecter le principe de consentement préalable, libre et éclairé des Peuples 

Autochtones, étant donné que de nombreux projets ont été menés à bien sans consultation. La 

délégation a appelé le Kenya à consulter ses Peuples Autochtones.  

L’Organisation internationale du travail (OIT) a présenté aux participants ses propres statistiques, 

indiquant que c’est en Afrique que l’on trouve le plus grand nombre d’Autochtones, et plus 

particulièrement dans les zones rurales. Néanmoins, ces Peuples Autochtones sont encore en proie à 

de graves difficultés, en partie dues au fait qu’un seul État africain a ratifié la Convention 169 de l’OIT. 

La délégation de l’OIT a ajouté que cette organisation était disposée à intensifier le dialogue et la 

coopération en vue d’améliorer la mise en œuvre de cette Convention. Cette démarche peut être 

facilitée par le biais d’un séminaire que l’OIT a récemment organisé et diffusé sur le sujet. 

Le représentant du Cameroun a commencé son intervention en indiquant qu’il n’avait pas préparé 

de recommandations écrites. Cependant, il a attiré l’attention des participants sur le danger de 

copier les démarches engagées dans un pays directement dans un autre. Il a ajouté que le concept 

d’auto-identification doit être spécifique au contexte, en particulier dans un pays comme le 

Cameroun où 250 groupes ethniques s’identifient par leur langue et se considèrent donc comme des 

Peuples Autochtones. Le représentant a ajouté que, selon le Rapport de Martínez-Cobo, 

l’autogouvernance est un concept qui est déjà bien établi, tout comme l’autonomie territoriale. 

Néanmoins, dans le contexte de l’Afrique, les critères objectifs énumérés dans le rapport ne peuvent 

être réduits à des aspects multiethniques et tribaux. Le représentant a soulevé la question de savoir 

comment l’autochtonie devait être comprise en Afrique où seuls les Pygmées sont reconnus comme 

des Peuples Autochtones. Il a précisé que si des droits étaient accordés à des groupes spécifiques, 

cela causerait des problèmes au sein des pays. 

M. Vital Bambanze, membre de l’Instance permanente, a averti les participants que la question de 

la subjectivité ne pouvait être acceptée dans le cadre de cette Instance, ajoutant qu’il était 

nécessaire d’être objectif pour le bien de tous. M. Bambanze a ensuite souligné le fait que le 

représentant du Cameroun s’était contredit en affirmant que les Pygmées étaient considérés comme 

des Autochtones. De plus, étant donné que le Cameroun fait partie de la Commission africaine, elle-

même issue de l’Union africaine, son adhésion constitue par défaut une reconnaissance de 

l’existence des Peuples Autochtones. En outre, M. Bambanze a rappelé un point précédent en 

soulignant le fait que l’autodétermination n’était pas synonyme de sécession, mais seulement de 

respect de la dignité et de l’égalité, ainsi que de pleine jouissance de tous les droits universels. 

M. Bambanze a conclu en appelant à une évaluation des textes internationaux. Il a affirmé que les 

Peuples Autochtones d’Afrique ne demandent pas que des droits supplémentaires leur soient 

accordés, mais plutôt que les droits qui leur sont aujourd’hui refusés soient respectés.  

La Vice-présidente de l’Instance permanente, Mme Hindou Oumarou Ibrahim, a invité le 

représentant du Cameroun à se familiariser avec les instruments internationaux relatifs aux Peuples 

Autochtones et à prendre contact avec le ministère chargé de l’organisation de la Journée 

internationale des Peuples Autochtones dans son pays. 

Le Président du MEDPA, M. Binota Moy Dhamai, a enjoint les États à se montrer plus inclusifs, 

rappelant aux participants que les divisions étaient synonymes de destruction, en particulier pour les 

terres et les cultures des Peuples Autochtones. Il a ajouté que la question de l’autodétermination est 

cruciale pour les Peuples Autochtones, qui cherchent à participer et à être consultés sur les décisions 

https://www.ilo.org/global/research/events-courses/WCMS_824755/lang--en/index.htm


16 
  

qui touchent à leur avenir. Il ne faut pas y voir une remise en cause des politiques des États, mais 

plutôt une tentative de réintégration après avoir été exclus des sphères de décision. En vertu du droit 

international, les Peuples Autochtones ont le droit à l’autodétermination. M. Dhamai a appelé les 

participants à collaborer de manière constructive pour renforcer leur participation. Pour conclure, il a 

rappelé que l’Instance permanente avait pour objectif premier de susciter le dialogue et suggéré à 

tous les participants d’œuvrer de concert en faveur de l’inclusion des Peuples Autochtones dans 

leurs sociétés. 

L’organisation Unissons-nous pour la promotion des Batwa (UNIPROBA) a souhaité souligner les 

efforts déployés par le gouvernement burundais pour soutenir le Peuple Batwa dans certains 

secteurs, en particulier l’éducation. Une autre stratégie consiste à favoriser l’accès des Batwa à la 

terre. Ces progrès, combinés aux bourses d’études, font partie des moyens par lesquels le 

gouvernement burundais reconnaît le Peuple Batwa, qui détient les mêmes droits que tous les autres 

citoyens du Burundi. 

Le représentant du Maroc a souligné la richesse du patrimoine de son pays, qui comprend des 

éléments tels que la langue amazighe, considérée comme l’une des langues officielles du Maroc en 

vertu de l’article 5 de sa Constitution. Il a également affirmé que le Peuple Amazigh ne faisait l’objet 

d’aucune discrimination en matière d’accès à l’éducation et aux soins de santé, ni en ce qui concerne 

sa langue. Sur le plan institutionnel, 300 millions de dirhams ont été affectés au développement des 

langues du Maroc et à la préservation du patrimoine culturel. Une chaîne de télévision en langue 

amazighe a également été lancée. Le représentant a par ailleurs ajouté que le gouvernement du pays 

avait également mis en place un projet consacré à l’intégration des Amazighs dans la vie publique, 

s’étendant de 2022 à 2025. Pour conclure, le représentant a déclaré qu’il espérait que l’Instance 

renforcerait la coopération internationale.  

Mme Kitoko Gata Ngoulou, Ambassadrice du Tchad aux États-Unis, a félicité les membres de 

l’Instance et les participants pour le leadership dont ils ont fait preuve dans le cadre des mécanismes 

des Nations Unies. Déplorant les effets négatifs des changements climatiques sur le Tchad, elle a 

annoncé qu’ils causaient des pertes irréparables sur le plan culturel. L’Ambassadrice a déclaré se 

tenir à disposition pour poursuivre le dialogue.  

L’Association consortium pour les aires et territoires du patrimoine autochtone et communautaire 

(APAC) a félicité les organisations de Peuples Autochtones d’Amérique centrale, d’Amérique du Sud 

et des Caraïbes pour leur bonne organisation et leur étroite collaboration avec les gouvernements de 

leurs pays. Elle a proposé à l’Instance permanente d’organiser des réunions interrégionales pour 

favoriser l’échange d’expériences et de compétences entre Peuples Autochtones. Cela permettrait 

par exemple d’instaurer des dialogues très intéressants entre les Peuples Autochtones d’Afrique et 

ceux d’Amérique centrale, d’Amérique du Sud et des Caraïbes. Enfin, l’Association a encouragé les 

gouvernements à protéger les langues autochtones. 

Un représentant de la communauté amazighe s’est dit préoccupé par la menace qui pèse sur la 

culture et la langue amazighes. Il a appelé l’Instance permanente à veiller à ce que les 

gouvernements mettent en œuvre des politiques équitables visant à promouvoir le développement 

durable. Ce représentant a en outre demandé à l’Instance de veiller à ce que toutes les cultures et 

toutes les langues soient préservées et protégées. 

La Bolivie a remercié et félicité le Rapporteur spécial sur les droits des Peuples Autochtones, ajoutant 

que l’emploi des majuscules à « Peuples Autochtones » était un point extrêmement important. La 
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délégation a souhaité que l’Instance permanente contacte le Secrétariat de l’ONU pour s’assurer que 

cette règle soit bien appliquée à l’avenir. 

Le Fonds de contributions volontaires des Nations Unies a souligné le fait que 40 délégués d’Afrique 

avaient obtenu des subventions destinées à faciliter leur participation à l’Instance permanente. 

Cependant, les obstacles liés à la délivrance des visas continuent de poser problème. D’autre part, le 

HCDH lancera bientôt un programme lusophone destiné aux Peuples Autochtones du Brésil, dont les 

lusophones africains pourraient également bénéficier. Toutefois, la délégation a déploré le fait 

qu’aucun État africain n’ait contribué au Fonds de contributions volontaires, dans l’espoir de susciter 

un soutien plus important, ne serait-ce que sur le plan politique. 

Le Président de l’UNPFII, M. Darío José Mejía Montalvo, a remercié tous les participants et 

animateurs pour leur contribution à ce dialogue régional. Il a ajouté que la culture, et la préservation 

de celle-ci, sont essentielles pour l’ensemble de l’humanité. Il lui semble évident, notamment en ce 

qui concerne les changements climatiques, que les Peuples Autochtones ne remettent pas 

nécessairement en cause la législation de leur pays, mais se préoccupent plutôt du sort de la planète 

tout entière. Ajoutant que l’Instance permanente servait à ouvrir le dialogue, M. Montalvo a invité 

les États Membres à s’atteler à la recherche de solutions pour résoudre les nombreux problèmes 

auxquels la planète est confrontée, tout en reconnaissant la diversité. 

La Vice-présidente de l’UNPFII, Mme Hindou Oumarou Ibrahim, a par la suite clôturé le dialogue 

régional sur l’Afrique. 

 

1. Europe de l’Est, Fédération de Russie et Transcaucasie 

M. Keith M. Harper, membre de l’Instance permanente, a présidé ce dialogue régional en 

présentant la DNUDPA comme un guide pour les contributions à apporter par les participants à cette 

séance. L’Ukraine a déploré qu’à la suite de l’annexion de la Crimée en 2014, tous les Peuples 

Autochtones qui habitaient auparavant en Ukraine vivent désormais sous occupation russe. La 

délégation a dénoncé que les représentants autochtones sont réprimés, accusés de terrorisme et 

soumis à des procédures d’enquête. Le recrutement illégal de Tatars dans l’armée russe doit être 

considéré comme un crime de guerre et contraire à la Convention de Genève. La délégation a 

également attiré l’attention sur des déclarations faites antérieurement par des Peuples Autochtones 

de Russie, évoquant le défi majeur que représente le manque d’infrastructures. Cet état de fait a été 

mis en contraste avec le coût de fabrication des missiles, qui est passé de 2 à 6,5 millions de 

dollars US* la pièce. L’équivalent du coût d’un seul missile suffirait donc à couvrir les frais de 

subsistance de plus de 2 000 citoyens russes sur un an. En s’appuyant sur ces faits et ces chiffres, 

l’Ukraine a cherché à mettre en évidence l’hypocrisie du discours russe. Elle a ajouté que seule 

l’union des Peuples Autochtones pouvait garantir leur protection.  

La Fédération de Russie s’est inquiétée du manque de participation des Peuples Autochtones au 

cours de cette seconde semaine de la session, en suggérant que l’organisation de l’ordre du jour 

devrait être revue à l’avenir. La délégation a affirmé que la Russie a toujours accordé une place au 

développement des Peuples Autochtones dans le pays. Elle a également mis en doute la légitimité 

des organisations parlant au nom des Tatars de Crimée, affirmant qu’elles ne s’exprimaient qu’au 

nom du gouvernement ukrainien. L’absence d’experts dédiés à la région a été critiqué dans la 

                                                             
* La délégation n’a pas précisé le type de missile auquel se rapporte ce chiffre. À titre de référence, le coût d’un 
missile Kh-22 est estimé à 1 million de dollars. 
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mesure où, sans les restrictions unilatérales imposées par les États occidentaux et arctiques à 

l’encontre de la Russie, ces personnes auraient pu contribuer aux échanges humanitaires et 

intellectuels. Le délégué a en outre critiqué le fait que les organisations de Peuples Autochtones en 

exil profitent de leur position pour faire de la désinformation. 

Une organisation de Peuples Autochtones de la Fédération de Russie, s’exprimant au nom des 

Tatars de Crimée, a tenu à démentir la déclaration de l’Ukraine, notamment en ce qui concerne les 

accusations de recrutement forcé d’Autochtones, en déclarant que les Tatars s’étaient portés 

volontaires et enrôlés délibérément afin de soutenir les efforts de la Russie. Son représentant a par 

ailleurs réfuté le prétendu manque de soutien de la part des autorités russes, affirmant que les Tatars 

de Crimée recevaient bien des fonds de l’État et que cet appui était constant depuis l’annexion de la 

Crimée. Il s’est en outre dit scandalisé par le niveau de soutien offert par l’Instance permanente à 

l’Ukraine, déplorant la circulation de « fake news » et la « désinformation » régnante, et s’est montré 

blessé par la facilité avec laquelle ces faits supposés ont été relayés pendant toute la durée de la 

session de l’Instance.  

La Communauté des Peuples Autochtones en petit nombre du Nord « TYAKHA » a condamné la 

description faite par l’Ukraine des Peuples Autochtones vivant dans le Nord de la Russie, la qualifiant 

« d’accusation sans fondement ».  S’exprimant sur la question des soins de santé, son représentant a 

précisé que la Russie s’était d’ailleurs efforcée d’étendre les services de santé, notamment pour 

fournir des services aux groupes nomades. Pour étayer cette affirmation, le représentant a donné 

aux participants l’exemple récent d’une organisation du secteur de l’énergie qui a contribué à des 

activités de dépistage médical pour les éleveurs de rennes vivant dans des régions reculées. Il a ainsi 

conclu que, aux yeux de sa communauté, les Peuples Autochtones du nord de la Russie ne 

souffraient pas d’un manque de services dans le domaine de la santé.  

RAIPON a également souhaité réagir à la déclaration de l’Ukraine, en argumentant que la Crimée 

avait toujours fait partie de la Fédération de Russie et que l’Ukraine n’avait jamais reconnu les Tatars 

comme un Peuple Autochtone. S’exprimant plus spécifiquement sur la soi-disant conscription forcée 

des Autochtones, le représentant a précisé que de nombreux Autochtones de Russie avaient rejoint 

l’Armée russe de leur plein gré. Pour conclure, le représentant de RAIPON a qualifié ce genre de 

dialogues de nécessaires, tout en s’excusant auprès des participants que cela empiète sur le temps 

consacré au dialogue régional sur l’Arctique. 

Mme Valentina Vyacheslavovna Sovkina (Fédération de Russie), membre de l’Instance 

permanente, a présenté sa méthodologie de travail, qui consiste à faire le point, à partir de textes de 

référence, sur les différentes dispositions législatives en vigueur destinées à améliorer les conditions 

de vie des Peuples Autochtones. Dans le cas de la Russie, cela lui a permis d’identifier des « lois 

positives », mais aussi de constater l’existence de lois qui se limitent à reconnaître certains Peuples 

Autochtones. Il existe toutefois un bémol à cette démarche : la nature du système de gouvernance 

russe, qui établit une certaine autonomie et des responsabilités au niveau régional, tout en 

maintenant un régime centralisé. Mme Vyacheslavovna Sovkina a également évoqué les projets de 

lois sur la pêche. Ceux-ci prévoient des quotas qui limiteraient considérablement les capacités de 

subsistance de nombreuses communautés autochtones qui dépendent de la pêche pour vivre et 

seraient contraintes de trouver d’autres moyens de subsistance, ce qui engendrerait une assimilation 

forcée.  

Mme Tove Søvndahl Gant, membre de l’Instance permanente, a tenu à parler des droits 

linguistiques des Peuples Autochtones. Ceux-ci se heurtent encore à l’opposition de certains États qui 

continuent à ne pas reconnaître les Peuples Autochtones. Toutefois, la Décennie internationale des 
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langues autochtones reste une grande opportunité pour la revitalisation et la préservation de ces 

langues, et de nombreux exemples de bonnes pratiques ont été présentés pendant les deux 

semaines de cette session de l’Instance permanente. Se référant à la première déclaration de la 

Fédération de Russie, qui a remis en question l’établissement de l’ordre du jour, Mme Gant a déclaré 

qu’il en sera tenu compte afin d’optimiser le programme et de permettre à un maximum de 

participants de s’exprimer. 

La Fédération de Russie a approuvé les contributions faites jusqu’à présent dans le souci d’apporter 

des éclaircissements sur certains sujets abordés. La Russie a adopté, au niveau fédéral, un plan de 

mise en œuvre de la Décennie internationale des langues autochtones, avec des événements et des 

recommandations visant à faciliter l’organisation de manifestations culturelles au niveau local. Ce 

plan a été adopté par les collectivités territoriales, garantissant la participation d’experts et de 

communautés locales. Faisant allusion à la déclaration faite par la membre de l’Instance permanente 

de la région, la délégation russe a convenu que certains petits groupes n’avaient peut-être pas 

suffisamment accès aux outils d’enseignement, mais qu’il était difficile de les leur accorder en raison 

du nombre considérable de Peuples Autochtones, de langues autochtones et, au sein de celles-ci, de 

dialectes parlés seulement par une poignée de personnes. Garantir l’enseignement de toutes ces 

langues est une tâche ardue, et le représentant russe a invité la membre de l’Instance permanente à 

proposer des solutions pour faire en sorte que les quelque 300 langues concernées soient incluses 

dans les programmes scolaires russes, ajoutant qu’il était disposé à mettre en œuvre toute solution 

créative proposée à cette fin.  

Le Fonds de contributions volontaires des Nations Unies a voulu aborder deux points liés à ce 

dialogue régional. Tout d’abord, le délégué a précisé que le Fonds ne recevait pas un soutien 

financier important de la part des pays de la région. Le second point concernait les difficultés de 

déplacement causées par le conflit en cours. Il a précisé que, quand bien même des délégués de la 

région réussissaient à obtenir une subvention pour participer à l’UNPFII, leur participation n’était pas 

garantie en raison des problèmes de délivrance des visas. 

M. Keith M. Harper, membre de l’Instance permanente, a clôturé ce dialogue régional en rappelant 

aux participants que la situation des Peuples Autochtones vivant en Europe de l’Est, dans la 

Fédération de Russie et en Transcaucasie demeurait une préoccupation majeure pour l’Instance 

permanente, y compris en ce qui concerne les Autochtones de ces régions vivant en exil. M. Harper a 

également souligné que le droit de parole de ceux vivant en exil n’était pas moins important que 

celui des Autochtones vivant dans la région, et il a invité les participants à ne pas perdre de vue les 

conséquences des conflits armés. 

2. Arctique 

(Les points qui suivent sont tirés du résumé officiel.) 

Le droit à l'auto-identification est une forme d'expression fondamentale des droits des Peuples 

Autochtones et du principe d'autodétermination, soulignant l'importance du consentement 

préalable, libre et éclairé. Le respect de ces principes est particulièrement important pour le bon 

fonctionnement des organes de décision des Peuples Autochtones dans l'Arctique, y compris les 

parlements Sami. À cet égard, l'Instance permanente espère voir avancer l'accord entre la Norvège, 

la Suède et la Finlande en vue d'une convention nordique sur les Sami, qui sera essentielle pour 

renforcer les droits de ce Peuple, ainsi que ses institutions et ses moyens de subsistance, en évitant 

autant que possible les interférences avec les frontières des États.  

https://social.desa.un.org/sites/default/files/Regional%20Dialogues_UNPFII%202023.pdf
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Les effets des changements climatiques sont ressentis de manière disproportionnée dans l'Arctique, 

avec de graves conséquences pour les Peuples Autochtones qui y vivent. Les bases militaires, les 

projets miniers et les mesures d'atténuation des changements climatiques ont par ailleurs des 

répercussions négatives sur la santé, y compris la santé mentale, et les moyens de subsistance des 

Peuples Autochtones. 

L'Instance permanente a trouvé encourageantes les initiatives lancées et les institutions créées dans 

le domaine des langues autochtones et se réjouit à l’avance des progrès qui seront accomplis au 

cours de la Décennie internationale des langues autochtones et au-delà. 

3. Asie 

M. Gam A. Shiray, Secrétaire général de l’Asia Indigenous Peoples Pact (AIPP) et membre du 

Service des Peuples Autochtones et du développement du Département des affaires économiques 

et sociales (IPDB/DESA) a récapitulé les principaux enjeux soulevés au cours de cette Instance 

permanente, à savoir : 

- Les Peuples Autochtones ont perdu et continuent de perdre le contrôle de leurs 

ressources et de leurs territoires. 

- Il y a eu peu de progrès dans les négociations de paix et/ou dans la mise en œuvre de 

leurs droits et/ou des accords mis en place entre les Peuples Autochtones et les 

États/gouvernements. 

- Les Peuples Autochtones constatent une réticence de la part des États à reconnaître 

leurs droits et à protéger ceux déjà établis, ce qui se traduit par une absence de progrès 

et/ou une régression de ces droits. 

- Le principe de la primauté du droit n’est pas souvent respecté, comme l’ont dénoncé 

notamment des représentants de la région Asie.  

- La Décennie internationale des langues autochtones ne se matérialise pas suffisamment 

dans la pratique, et les États et d’autres participants se sont interrogés sur la manière de 

prendre efficacement en compte cette Décennie. 

- La question du renforcement de la participation a également été soulevée et une 

discussion parallèle sur le sujet a eu lieu au cours de la première semaine (voir la partie 

consacrée au renforcement de la participation). 

Le Président du MEDPA, M. Binota Moy Dhamai, a réitéré les précisions apportées précédemment 

(voir la partie consacrée au dialogue régional sur l’Afrique) au sujet de l’autodétermination des 

Peuples Autochtones, ajoutant que les recherches et les rapports réalisés par le MEDPA avaient déjà 

abordé et clarifié la question, afin de remédier à la confusion qui règne au sein des États Membres à 

ce sujet. Il a également exprimé son souhait de voir ce dialogue prospérer et aboutir à 

l’établissement de relations.  

Le représentant d’une organisation de Peuples Autochtones au Népal a donné son avis sur les 

programmes mis en place pour protéger et revitaliser les langues autochtones parrainés par le 

gouvernement népalais, appelant à les renforcer, en particulier compte tenu du caractère 

multiethnique, pluriconfessionnel et multiculturel de la société népalaise. Ce représentant a 

également appelé à renforcer la mise en œuvre des nombreux engagements et conventions ratifiés 

par le Népal concernant les droits des Peuples Autochtones. 
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M. Magosaki Kaoru, représentant de la Mission permanente du Japon, a présenté les engagements 

pris par le gouvernement japonais pour reconnaître et protéger les cultures autochtones dans le 

pays, à savoir celles des Peuples Aïnou et Ryukyuan. Il a également tenu à répondre aux allusions 

faites précédemment sur le soi-disant danger des rejets d’eau contaminée de la centrale nucléaire de 

Fukushima, affirmant que le niveau de radiation de ces rejets était bien inférieur au niveau standard 

et qualifiant ces allusions de « trompeuses ». 

Le représentant de la Fédération Khmer-Kampuchea-Krom a commencé son intervention en 

déplorant que de nombreux États Membres d’Asie n’aient toujours pas reconnu les Peuples 

Autochtones, même après l’adoption de la DNUDPA en 2007. Prenant l’exemple du Vietnam, le 

représentant s’est dit préoccupé par le fait que cet État refuse toujours de se référer aux Peuples 

Autochtones en tant que tels.  

Le Southern Mongolian Human Rights Information Center (SMHRIC) a remis en question 

l’affirmation de la Chine selon laquelle il n’y a pas de Peuples Autochtones dans le pays. La 

délégation a demandé des explications à la Chine, lui rappelant que les Mongols, tout comme 

d’autres Peuples Autochtones, vivaient en Chine depuis des milliers d’années avant l’avènement du 

communisme. En refusant de considérer les Mongols comme un Peuple Autochtone, le 

gouvernement chinois cherche à réécrire l’histoire de ces deux peuples. Il a en outre qualifié la 

destruction de la culture mongole de forme de génocide.  

La Chine a commencé son intervention en manifestant son attachement à ce dialogue. Le délégué a 

ajouté que les Peuples Autochtones vivaient dans plus de 70 pays, mais pas en Chine, qui n’en 

compte aucun, même si le gouvernement chinois continue de soutenir la promotion des droits des 

Peuples Autochtones. Il a en revanche affirmé que la Chine s’attachait à préserver les langues et les 

traditions de ses groupes ethniques, au nombre desquels figurent les Mongols.  

L’organisation Inisiasi Masyarakat Adat (IMA) a déploré l’absence de progrès dans la reconnaissance 

et la protection des Peuples Autochtones en Indonésie, affirmant en outre que cela était en partie dû 

au fait que le gouvernement indonésien accordait la priorité aux profits des entreprises. Le délégué a 

appelé l’Instance permanente à veiller à ce que les agences de l’ONU incluent les Peuples 

Autochtones partout en Asie. L’Instance permanente devrait également s’assurer que tous les États 

Membres associent activement les Peuples Autochtones à la planification, à la mise en œuvre, au 

suivi et à l’évaluation des ODD et des principes directeurs de l’ONU.  

L’organisation Organisasi Pribumi Papua Barat (OPPB) a invité l’Indonésie à organiser une table 

ronde sur les territoires de la Papouasie occidentale et des Moluques. L’Indonésie a réitéré son 

soutien à l’Instance permanente. La délégation aurait préféré que ce dialogue serve à renforcer les 

partenariats pour trouver des solutions aux problèmes environnementaux, tout en déplorant que 

certains participants en fassent un mauvais usage à des fins séparatistes. Le délégué a ajouté que 

l’Instance permanente s’appuyait sur la Charte des Nations Unies, qui respecte la souveraineté des 

États, et que l’utilisation abusive de cette Instance ternirait la confiance placée entre ses mains. Le 

représentant a conclu en déclarant que les Moluques et la Papouasie occidentale faisaient partie 

intégrante de l’État indonésien.  

Le représentant d’une organisation de Peuples Autochtones du Bangladesh a félicité cet État pour 

l’initiative qu’il a prise en signant le traité des Chittagong Hill Tracts en 1997, ajoutant que cet accord 

de paix constituait une déclaration audacieuse de la part du gouvernement et que sa mise en œuvre 

portait déjà ses fruits. Ainsi, des manuels scolaires rédigés en langues autochtones sont désormais 

fournis aux élèves du primaire.  
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M. Gam A. Shiray s’est interrogé sur l’absence de progrès qui semble affecter tous les États d’Asie 

dans la mise en œuvre de la DNUDPA et la reconnaissance des Peuples Autochtones. Il a demandé à 

ces États de s’engager à avancer de manière décisive dans ce domaine et à établir des partenariats 

solides. M. Binota Moy Dhamai a exhorté les États à ne pas considérer les Peuples Autochtones 

comme des ennemis. Ils devraient plutôt être vus comme des amis qui peuvent contribuer de 

manière déterminante à la construction et au développement des États.  

Mme Hanieh Moghani, membre de l’Instance permanente, a appelé les États à adopter des 

approches holistiques, en soulignant le potentiel positif des Peuples Autochtones. Elle a invité les 

participants à dialoguer entre eux de manière constructive, afin de s’instruire mutuellement sur les 

problématiques des Peuples Autochtones. 

Mme Hannah McGlade, membre de l’Instance permanente, a ouvert le dialogue régional sur le 

Pacifique. 

M. John Anari, de la West Papua Liberation Organization, a souhaité s’exprimer au sujet de la 

résolution UN/GA/RES/448 (1950). À la suite de cette résolution et d’une incursion de l’Armée 

indonésienne en Papouasie occidentale, un référendum s’est tenu en 1969 qui a légitimé les 

prétentions de l’Indonésie sur ce territoire. Depuis, la Papouasie occidentale fait partie intégrante de 

l’État indonésien. M. Anari a affirmé que ce référendum était illégal et qu’il était à l’origine du conflit 

de longue date qui sévit encore dans la région et continue de coûter la vie à de nombreux 

Autochtones. Il espère que l’Instance permanente pourra l’aider à recommander au Conseil de 

sécurité des Nations Unies d’étudier la validité de ce référendum et la légalité de la souveraineté de 

l’État indonésien sur la Papouasie occidentale.  

Le New South Wales Aboriginal Land Council a évoqué la gouvernance des ressources hydriques et 

les accords sur la gestion de l’eau. Il a appelé les autorités de la province à intervenir plus 

énergiquement pour remédier aux lacunes existantes en matière d’accès à l’eau. En effet, les 

Autochtones représentent 10 % de la population dans la région mais n’ont accès qu’à 2 % des 

ressources en eau. La délégation estime qu’il s’agit là d’une nouvelle forme de dépossession.  

Les Îles Salomon ont réaffirmé leur soutien aux Peuples Autochtones, soulignant le fait que 90 % de 

leur population, ainsi que leur religion, étaient Autochtones. Les Îles Salomon soutiennent en outre 

le principe du consentement préalable, libre et éclairé des Peuples Autochtones et sont à l’écoute 

pour recenser les autres problèmes rencontrés par les Peuples Autochtones de la région, pour qu’ils 

trouvent écho dans l’ensemble du Pacifique. 

M. Ghazali Ohorella, de l’Indigenous Coordinating Body, a parlé de la mise en place du Fonds pour 

les pertes et dommages annoncé lors de la COP15. Ce Fonds pourrait permettre aux États les plus 

pauvres de bénéficier d’une aide financière pour gérer les répercussions négatives des phénomènes 

liés aux changements climatiques. Maintenant qu’un comité comprenant un représentant 

autochtone a été créé, M. Ohorella espère que les États et les Peuples Autochtones pourront 

effectivement bénéficier de cette aide. 

L’Australie a déjà commencé à prendre des mesures pour atténuer les changements climatiques en 

s’attaquant au problème au niveau communautaire, notamment en renforçant les capacités des 

Premières Nations en matière d’atténuation. La délégation s’est en outre montrée convaincue que 

les Peuples Autochtones pouvaient montrer la voie à suivre dans la lutte contre les changements 

climatiques. Elle a annoncé espérer que la prochaine Conférence des parties qui se tiendra en 

Australie sera un tremplin vers la matérialisation des politiques d’atténuation des changements 

climatiques. 
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Le Parlamento Rapa Nui s’est dit préoccupé par le fait que les océans et étendues d’eaux ne soient 

pas suffisamment pris en compte dans les solutions et les plans d’action existants en matière de lutte 

contre les changements climatiques.  

Le Fonds de contributions volontaires des Nations Unies a déploré que peu de subventions sont 

accordées à des délégués provenant de la région Pacifique. Il a reconnu qu’il était nécessaire d’élargir 

l’accès à ces subventions. Le Fonds a également remercié la Nouvelle-Zélande et l’Australie pour leur 

soutien financier. 

L’organisation Watch Tower Fiji a condamné des politiques qu’elle juge génocidaires à l’encontre des 

Peuples Autochtones, affirmant que le gouvernement fidjien néglige délibérément les revendications 

des iTaukei, pour servir les intérêts des groupes minoritaires du pays. Le représentant de cette 

organisation a ajouté que ces problèmes étaient méconnus et que le plaidoyer contre ce type de 

répression n’était possible que par l’intermédiaire de petites ONG aux capacités limitées. 

Manaaki Matakāoa a évoqué l’impact disproportionné des changements climatiques dans le 

Pacifique, où les séquelles de l’impérialisme colonial complique encore la situation des 

communautés Māori. S’exprimant plus particulièrement sur les inondations de grande ampleur qui 

ont récemment frappé la Nouvelle-Zélande, il a fait valoir que ces catastrophes ont donné lieu à 

plusieurs constats, à savoir : a.) la perte de vies causée par les difficultés d’accès aux soins de santé 

pour les communautés qui vivent dans des zones reculées ; b.) la centralisation des services de santé 

qui rend difficile l’accès aux thérapies à long terme ; c.) le manque de logements adéquats / 

l’insalubrité des logements ; d.) l’impact psychologique, c’est-à-dire les préjudices psychologiques et 

les difficultés d’accès aux soins de santé mentale, e.) les dommages et préjudices environnementaux 

et culturels, qui contribuent directement à l’extinction d’espèces et à la perte de ressources 

naturelles et portent atteinte au bien-être de l’environnement et des communautés. 

La National Aboriginal and Torres Strait Islander Women’s Alliance a demandé que la proposition 

de renforcement de la participation des Peuples Autochtones soit soumise à l’Assemblée générale 

des Nations Unies. La représentante a également montré son soutien à l’idée d’organiser une 

Conférence mondiale des Peuples Autochtones +10. Elle a ensuite lu une déclaration rédigée par une 

représentante aborigène australienne. Celle-ci a appelé à préserver et revitaliser les langues 

autochtones, tout en exprimant son souhait de voir les États réduire l’utilisation de combustibles 

fossiles et les activités extractives s’y rapportant, et fournir un financement suffisant aux 

communautés des Premières nations pour garantir l’autodétermination. 

L’Indonésie a affirmé qu’une personne avait abusé de cette Instance permanente pour répandre des 

accusations infondées contre l’Indonésie, alors que l’objectif de l’Instance est de trouver des voies de 

dialogue avec les Peuples Autochtones. Son représentant a en outre affirmé que la Papouasie a 

toujours fait partie intégrante de l’Indonésie, comme l’a établi l’Assemblée générale des Nations 

Unies, et que les groupes qui ressassent un discours erroné sur cet état de fait ont des liens étroits 

avec le terrorisme. Il a dit espérer que ce problème serait abordé par l’Instance permanente. 

M. John Anari, de la West Papua Liberation Organization, a réitéré les propos qu’il avait tenus 

précédemment, ajoutant que la Papouasie faisait partie de la liste des liste des territoires non 

autonomes à décoloniser proposée par la résolution UN/GA/RES/448. M. Anari a ensuite répondu à 

l’accusation de l’Indonésie selon laquelle « ses » soldats auraient tué des Autochtones, rétorquant 

qu’il n’y avait rien de plus faux puisque « ses » soldats étaient eux-mêmes Autochtones. M. Anari 

s’est demandé pourquoi l’Indonésie avait besoin d’envoyer des troupes si elle détenait une autorité 

légitime sur la région, ajoutant qu’il s’agissait en fait d’une forme d’occupation.  
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Les Îles Salomon ont exhorté les États à considérer la DNUDPA de manière objective, plutôt que sous 

un angle subjectif, en particulier lorsqu’il s’agit de traiter des questions d’intégrité territoriale. La 

délégation a par ailleurs demandé aux États de se montrer moins réticents à l’idée d’accueillir des 

Autochtones qui luttent contre les atteintes aux droits humains commises dans leurs communautés 

et leurs régions. 

4. Amérique du Nord 

Le Rapporteur spécial sur les droits des Peuples Autochtones, M. Francisco Cali Tzay, a brièvement 

résumé sa visite en Alaska. Il y a été témoin de l’incidence notable des changements climatiques sur 

la biodiversité, avec le constat de nouveaux mouvements migratoires et d’une disparition progressive 

des ressources en eau. Par ailleurs, M. Cali Tzay a évoqué les meurtres et disparitions de femmes 

autochtones et les conséquences des traumatismes intergénérationnels, qui sont à l’origine de taux 

de suicide particulièrement élevés chez les Autochtones. 

Le National Congress of American Indians a salué la participation accrue des Nations amérindiennes 

à l’Instance permanente. Son représentant s’est déclaré préoccupé par les agressions des industries 

extractives sur les terres sacrées des Amérindiens. Il a appelé les États-Unis à mettre pleinement en 

œuvre la DNUDPA. 

Les États-Unis ont déclaré reconnaître les droits des femmes autochtones et soutenir la mise en 

œuvre et la promotion des droits des Peuples Autochtones, ainsi que la préservation de leurs formes 

de savoir. Par l’intermédiaire de leur Bureau des affaires indiennes, les États-Unis se penchent 

actuellement sur les traumatismes intergénérationnels et les changements climatiques, afin de 

prendre les mesures qui s’imposent pour s’attaquer à ces problèmes. 

La Confederacy of Treaty Six First Nations a présenté un contre-rapport détaillant la situation 

judiciaire des Peuples Autochtones dans la région de l’Ontario. Elle a indiqué que les Six Nations 

étaient devenues un partenaire incontournable pour le gouvernement canadien en ce qui concerne 

la protection des terres et des ressources naturelles.  

Le Canada a abordé certains points clés, à commencer par l’accès aux soins de santé. Le 

gouvernement travaille en ce moment avec les Peuples Autochtones pour élaborer des solutions et 

éventuellement promulguer de nouvelles lois. Sur le plan de la réconciliation, le gouvernement 

canadien continue de promouvoir une culture de la vérité. De nombreuses commissions ont été 

mises en place et, chaque 30 septembre, le pays commémore la Journée nationale de la vérité et de 

la réconciliation. Le gouvernement soutient également les langues autochtones, ce qui contribue là 

encore à la démarche de réconciliation. En outre, le Canada s’est engagé auprès des Peuples 

Autochtones en incluant les Autochtones LGBTQ+ dans les plans d’action nationaux sur les 

changements climatiques, ainsi qu’en établissant un budget pour mettre au point des politiques 

efficaces dans ce domaine. Enfin, le Canada s’est engagé à promouvoir les droits des femmes 

autochtones, du niveau local à la sphère internationale. 

L’Indigenous Environmental Network s’est déclaré préoccupé par l’impact disproportionné des 

changements climatiques sur les Peuples Autochtones. Ce réseau a appelé le Rapporteur spécial à 

enrayer le génocide des Peuples Autochtones et de leurs cultures, ainsi que le retrait d’enfants 

autochtones de leurs familles.   
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